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POUR le service public et ses agent·es 
la transformation sociale et environnementale 

 
 
L’élan commun : c’est voter pour le CSA Atlantique ! 
Le CSA Atlantique, c’est la nouvelle instance  de représentation des personnels au niveau 
régional, regroupant l’enseignement agricole de Guadeloupe, Guyane et Martinique, 
conséquence de la loi Transformation de la Fonction Publique. Le CSA Atlantique est issu de la 
fusion du Comité Technique et du Comité d’Hygiène (CT), de Sécurité et des Conditions de 
Travail (CHSCT). Il est consulté sur toutes les questions qui intéressent l’enseignement agricole 
public de la région. Une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de 
conditions de travail (FS-SSCT) sera créée au sein du CSA Atlantique. 

 
 
L’élan commun : c’est voter pour une liste d’unité syndicale ! 
Au niveau national, la FSU avec le SNETAP et le SNUITAM, la CGT Agri et Sud-Rural s’allient 
sur tous les scrutins.  
 
Au niveau regional, le CSA Atlantique est constitué d’une liste majoritaire du SNETAP-FSU.  
• Pour assurer la défense du service public d’enseignement et de tous les personnels, prôner 
l’égalité et la justice sociale ; 
• Pour des actions conjointes que ce soit dans les instances locales et régionales ; 
• Pour des oppositions fermes aux tentatives de suppression de classes ou de postes ; 
• Pour des luttes relatives à l’amélioration des conditions de travail, notamment celle des plus 

précaires. 
 
 
L’élan commun : C’est des victoires pour les personnels 
et pour l’Enseignement Agricole Public ! 
 
• avec des interventions régulières pour le maintien et les besoins de postes d’Administratifs.ves,  de 
Techniciens, d’Enseignants et de personnel de la Vie Scolaire ; 
• avec l’obtention des contrats de 3 ans pour les AESH ainsi que la prime de vie chère de 40% ; 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’élan commun : C’est répondre aux enjeux d’avenir des personnels 
et de l’Enseignement Agricole Public  ! 

 pour faire respecter le droits des agents et la régularité des contrats, particulièrement pour les 
AESH et les agents contractuels d’État ou sur budget CFA-CFPPA ; 

 
• avec l’exigence de transparence sur les Dotations Globales Horaires des lycées agricoles publics ; 
• avec une vigilance sur le développement de certaines structures en vue de la demarche qualité ; 
 
 
 
L’élan commun en CSA Atlantique, c’est des collègues de proximité 
et au quotidien ! 

 
 
 
 
 
 
 
Pour la Guyane: 
Arnaud LARIDAN 
Stéphane MELIUS 
Betty ROMAIN 
Pierre-André WAGNER 
Bénédicte ROBLOT 

     Pour la Guadeloupe : 
    Fabrice ABELKALON 
    Karim N’DIAYE 
    Kareen CHARLES-EDOUARD 
    Eveline ZUBAR 
 
 
 
                              Pour la Martinique: 
                              Murielle MARIE MAGDELAINE 
                              Géraldine MARTINY 
                              Mickaelle REIBEC 
                              Philippe SIVATTE 
                              Gladys LENCREROT-ANDRE 
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